
Nombre de Conseillers en exercice : 35
Présents : 0
Votants : 0

EXTRAIT DU REGISTRE DE DELIBERATIONS 
CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JUIN 2024

APPROBATION DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE

Sur proposition de Monsieur Jean ARSLAN.

Le budget supplémentaire est une décision modificative qui a pour objet de reprendre les résultats de  
l’exercice précédent et éventuellement de décrire des opérations nouvelles.

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 2311-5 et L. 1612-11,

Vu l’instruction comptable et budgétaire M57,

Vu la  délibération  n°2024_03_020  du  conseil  municipal  du  20  mars  2024  approuvant  le  budget 
primitif de l’exercice 2024,

Considérant que le budget supplémentaire est une décision modificative qui a pour objet de reprendre  
les résultats de l’exercice précédent et éventuellement de décrire des opérations nouvelles,

Il est proposé au Conseil Municipal :

D’adopter le budget supplémentaire 2024 de la ville de Montfermeil tel qu’il figure dans la  
maquette budgétaire annexée à la présente délibération et arrêté en dépenses et en recettes  
ainsi qu’il suit :

1/2

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DE SEINE-SAINT-DENIS
Hôtel de Ville – 7 place Jean Mermoz – 93370 Montfermeil

01 41 70 70 70 – contact@ville-montfermeil.fr



DELAAAA_XXX

2/2
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DE SEINE-SAINT-DENIS

Hôtel de Ville – 7 place Jean Mermoz – 93370 Montfermeil
01 41 70 70 70 – contact@ville-montfermeil.fr


